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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe d'habitation
Question écrite n° 6461

Texte de la question

M. Dominique Dupilet demande a M. le ministre du budget s'il compte exonerer de la taxe d'habitation les
demandeurs d'emploi de longue duree dont les ressources sont idendiques a celles des beneficiaires du RMI,
qui sont systematiquement exoneres du paiement de cette taxe locale.

Texte de la réponse

La situation des demandeurs d'emploi de longue duree est differente de celle des beneficiares du revenu
minimum d'insertion. Lorsqu'ils n'ont pas epuise deurs droits a l'assurance chomage, ils percoivent une
allocation unique degressive qui est independante des autres revenus dont ils peuvent disposer par ailleurs. En
fin de droits, il percoivent une allocation specifique de solidarite en application de l'article L 351-10 du code du
travail : les personnes qui en sont beneficiaires peuvent egalement disposer d'autres revenus dans la limite d'un
plafond egal a deux fois au moins le revenu minimum d'insertion. Dans les deux cas, l'allocation percue ne
constitue pas une garantie de ressources minimum. Cela dit, la legislation actuelle permet deja d'attenuer tres
sensiblement la cotisation de taxe d'habitation de ces redevables lorsqu'ils sont non imposables ou faiblement
imposes a l'impot sur le revenu. Ils beneficient en effet du degrevement total de la fraction de leur cotisation qui
excede, en 1993, 1 633 francs l'orsqu'ils ne sont pas imposables a l'impot sur le revenu ou d'un degrevement a
concurrence de 50 p. 100 de cette meme fraction lorsque leur cotisation d'impot sur le revenu au titre de 1992
est inferieure a 1 694 francs. Compte tenu des contraintes budgetaires actuelles et de l'engagement de l'Etat en
matiere de fiscalite directe locale qui represente deja pres de 20 p. 100 du produit des impots locaux, il n'est pas
envisage d'etendre aux demandeurs d'emploi de longue duree le degrevement total de taxe d'habitation accorde
aux beneficiaires du revenu minimum d'insertion. Une telle mesure creerait, par ailleurs, des inegalites au
detriment des autres redevables qui ont un niveau de ressources identique lesquels ne manqueraient pas d'en
reclamer egalement le benefice. Cela dit, des consignes permanentes ont ete donnees aux services des impots
pour que les demandes gracieuses emanant des redevables en situation difficile soient examinees avec
bienveillance.
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